
Modalités de l’Instruction budgétaire 2025 MICA 
 
Rappel : « l’instruction budgétaire » est une enquête annuelle lancée par tous les départements de INRAE 
pour recueillir certaines demandes de soutien financier des unités et relayer quelques autres enquêtes.  
 
Pour déposer leurs demandes et renseigner les enquêtes, les unités doivent utiliser l'outil dédié en ligne, 
accessible via ce lien internet : https://collecte-departements.intranet.inra.fr/login.php 
Les formulaires à compléter sont à télécharger dans l’outil. 
 

Codes d’accès :  

• Utilisateur : acronyme de l’unité en minuscule et attaché 

• Mot de passe : numéro codique à quatre chiffres (sauf si vous avez changé de mot de passe l'année 
dernière). 

 
Vous pourrez retrouver plus d’infos techniques sur notre site intranet :  
 
https://mica.intranet.inrae.fr/gestion/dotations-budgetaires-des-unites/enquete-instruction-budgetaire-
2025 
 
Calendrier : 
 

11 juillet 2024 ouverture de l’enquête instruction budgétaire 

9 septembre 2024 
date limite de retour pour signaler des modifications de structure des unités 
(nouveau mandat ou fin de mandat DU/DUA etc., changement d’adresse etc.) 

23 septembre 2024 
date limite de retour des demandes de soutien à l'achat d'équipements moyens, 
afin de permettre l'achat sur la fin d'année 2024 

23 septembre 2024 
date limite de retour des demandes de soutien à la qualité, afin de permettre 
l'achat sur la fin d'année 2024 

23 septembre 2024 
date limite de retour des demandes de post-doc et prolongation de post-doc 
 

3 octobre 2024 
date limite de retour des demandes de l’instruction budgétaire, avec les 
formulaires à télécharger et à transmettre via l’outil d’enquête départements, 
ainsi que des demandes MOO/CDI. 

 
Comme l'an dernier, l'instruction budgétaire des départements inclue les soutiens TSARA et 
Métaprogrammes : 
 
Intégration de l'AMI TSARA 2025* (télécharger le cadrage de l'AMI 2025 TSARA) 
L’initiative « TSARA » a pour objectif de produire une recherche co-construite entre institutions africaines et 
françaises, qui soit à la fois de haute qualité et tournée vers l’impact (formation, transfert auprès des acteurs 
du monde rural et urbain et appui aux politiques publiques).  

L'AMI TSARA 2025 peut financer ou cofinancer : des consortiums ou animations, des modules de formation, 
des écoles chercheurs, des LIA, 2RI, PPI, des mobilités sortantes et entrantes, des bourses de thèses, des 
projets de recherche exploratoires. 
 

Ces possibilités TSARA figurent sur fond vert dans les formulaires d'instruction budgétaire. 
 

 
 
Intégration des soutiens des métaprogrammes (hors appel à projet) 
Via l'instruction budgétaire, les métaprogrammes peuvent financer des mobilités internationales entrantes 
ou sortantes et des bourses de thèse. Infos sur les thématiques des métaprogrammes 
Ces possibilités métaprogrammes figurent sur fond jaune dans les formulaires d'instruction budgétaire. 
Nota : les appels à projets de recherche des métaprogrammes ne sont pas intégrés dans l'instruction 
budgétaire, chaque métaprogramme lancera son appel à projet selon ses propres modalités et calendriers. 

https://collecte-departements.intranet.inra.fr/login.php
https://mica.intranet.inrae.fr/gestion/dotations-budgetaires-des-unites/enquete-instruction-budgetaire-2025
https://mica.intranet.inrae.fr/gestion/dotations-budgetaires-des-unites/enquete-instruction-budgetaire-2025
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8399/71093?version=1
https://intranet.inrae.fr/metaprogrammes/En-un-clic/Les-differents-MP


Voir calendrier des AMI 2025 des métaprogrammes 
 

 
 
 
 

Soutiens financiers  

 

• Appel annuel à projets exploratoires MICA : télécharger le formulaire ici 
Cet appel a pour objectif de susciter et accompagner des projets de recherche en lien avec les 
orientations du SSD et les priorités du département. La durée des projets est de 1 à 2 ans. Chaque projet 
pourra être financé jusque 15 k€ par an, en fonction du budget nécessaire à la réalisation du projet. Les 
équipes ayant bénéficié d’un financement de leur projet en 2024 sont également éligibles à ce nouvel 
appel à projets, à la condition de présenter un projet différent. 
Le cadrage et les modalités de cet appel à projets sont accessibles en consultant l’outil « Instruction 
budgétaire ». 
 

• Appel à projet TSARA "Starter" télécharger le formulaire ici 
Cet appel à projets de recherche « starter » vise à faire émerger des projets permettant de produire des 
premiers résultats, développer des réseaux ou de capitaliser ensemble sur des connaissances, méthodes 
etc. en vue de constituer ou consolider des collaborations entre partenaires français et africains et 
d’accéder à des sources de financement et à des consortiums plus ambitieux.  
Les projets avec des partenaires africains signataires de TSARA sont encouragés (voir formulaire TSARA 
Starter), mais des projets avec d'autres partenaires africains non signataires sont aussi éligibles. 
Le montant par projet est de 50 k€ pour la durée totale du projet (1 an ou 2 ans).  
Les projets recueilleront l'avis du département, préalable à l'arbitrage effectué par une commission DRI 
– DGD S&I. 

 

• Equipements Moyens télécharger le formulaire ici 
Le département MICA peut aider à l’achat de matériels dont le cout total est inférieur à 80 k€ HT. Le 
cofinancement demandé au département ne pourra excéder 10 k€ HT et les équipements devront être 
cofinancés par l’unité. Un devis devra être obligatoirement joint à toute demande. 
Attention : la date limite de dépôt des demandes est le 23 septembre 2024. 

 

•  Evénements télécharger le formulaire ici 
Il s’agit de demandes de soutien à l’organisation par les unités de colloques, workshops, écoles-
chercheurs, écoles techniques... 
 
L'AMI TSARA peut financer l'organisation d'évènements en lien avec l'Afrique à hauteur de 10 à 15k€. 
Seront notamment recherchés l'organisation d'évènements en lien avec : 
 

1. L’interconnaissance avec les chercheurs et les institutions africaines, via des projets de construction 
de consortiums ou des actions d'animation ponctuelles (ex : participation à un séminaire).  

 

2. La participation de chercheurs INRAE à la construction de modules de formation avec des 
établissements d’enseignement supérieur français et africains et l’organisation d’écoles chercheurs. 

 

 
 

• Mobilités internationales 
Missions à l’étranger télécharger le formulaire ici 
Il s’agit de missions à l’étranger qui seront réalisées en 2025 pour initier ou renforcer une 
collaboration internationale (contribution à un projet, apprentissage de technique etc.). 

 

Accueil de scientifiques étrangers  télécharger le formulaire ici 
Un maximum de 5 k€ peut être accordé pour l’accueil de chercheur étrangers.  
 

https://metaprogrammes.intranet.inrae.fr/modalites-de-soutien/ouverture-des-ami-2025
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8404/71108?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8424/71168?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8412/71132?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8423/71165?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8426/71174?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8425/71171?version=1


Précisions concernant les soutiens DIMI : les demandes de mobilités internationales entrantes ou 
sortantes des unités instruites par les départements via les formulaires "Mission à l’étranger" et 
"Accueil chercheur étranger" pourront éventuellement être cofinancées par le dispositif Incitatif 
Mobilité Internationale (DIMI) de la direction des relations internationales, ce qui augmentera le 
nombre total de possibilités.  

 
Pour les mobilités internationales, les métaprogrammes et l'AMI TSARA pourront également 
apporter un soutien éventuel. Ces demandes complémentaires de financement sont à inscrire dans 
le formulaire habituel "Mission à l’étranger" ou "Accueil chercheur étranger" en complétant les 
sections dédiées.  

 
 

• Autres appels à projets  
 
Appel à projets Qualité télécharger le formulaire ici 

La démarche qualité des unités du département et les actions menées par les animateurs qualité dans 
les unités sont soutenues par un appel à projets Qualité permettant de financer 5 à 7 projets (les projets 
favorisant la mutualisation entre équipes et les actions nouvelles sont privilégiés). Le montant maximum 
est de 2000 € par projet. 

 
Sont éligibles les projets visant à : 

- Mettre en place une action qualité pertinente (i.e journée thématique Qualité pour sensibiliser 
le personnel de l’unité, formation des animateurs qualité…) 

- Acheter un équipement ou un outil utile à la démarche qualité de l’unité (étalons, sondes de 
températures…) 

- Accueillir un stagiaire Qualité (i.e réalisation d’un inventaire, gestion d’échantillon, …) 

Attention : la date limite de dépôt des demandes est le 23 septembre 2024 
 
 

Demande de co-financement de bourses de thèse télécharger le formulaire ici 

 
Les projets de thèse sont à déposer dans l'outil d'enquêtes multi-départements.  
 

Le département dispose de crédits d'accueil pour financer environ 5 demi-bourses de thèse par an. 
Le formulaire de dépôt est en annexe de ce courrier. 
 
Parallèlement aux co-financements départements, les métaprogrammes et l'AMI TSARA peuvent 
également cofinancer ou financer des thèses. 
 
Les métaprogrammes attendent des sujets de thèse construits dans un contexte interdisciplinaire. Ces 
thèses sont classiquement co-encadrées par des chercheurs de deux disciplines différentes et traitent de 
questions d'interface.  
Si on ne peut demander à un étudiant de maitriser deux disciplines de recherche, il est attendu que les 
porteurs de la thèse créent une dynamique d'interdisciplinarité, qui participera à la formation de 
l'étudiant.  
Les directions des métaprogrammes et leurs comités de pilotage peuvent être contactés pour aider à 
construire de tels projets de thèse. Ces projets peuvent être adossés à un projet exploratoire soutenu par 
le métaprogramme dans le cadre de son appel annuel 
 

 
L’AMI TSARA peut financer à 100% des contrats doctoraux associant des équipes de recherche françaises 
et africaines. Télécharger le cadrage de l'AMI TSARA 2025 ici 
 

https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8410/71126?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8422/71162?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8399/71093?version=1


Les projets de thèse ciblés MP et TSARA doivent être identifiés en remplissant les rubriques 
correspondantes dans le formulaire « DOCT », de manière à pouvoir être traités par le métaprogramme 
concerné et/ou la DRI. 

 
Attention : en dehors de TSARA, les bourses de thèses devront toutes être cofinancées avec un partenaire 
extérieur, non INRAE.  
Un même sujet peut être proposé à la fois au métaprogramme et au département, mais il ne pourra 
bénéficier du financement cumulé du métaprogramme et du département. 
 

 
Thèses INRAE-ANSES 
Un appel INRAE-ANSES sera lancé fin aout 2024 (pour un retour attendu le 3 octobre 2023) avec un autre 
formulaire et des modalités de dépôt spécifiques et déconnectées de l'instruction budgétaire. 
Décisions de co-financement en février 2025 et démarrage des thèses en septembre 2025. 
 
 

Demande de financement de nouveaux post-doc (ou de prolongation de post-doc)  télécharger le 
formulaire ici 
 
Le département Mica ouvre à ses unités la possibilité de financement de post-doc (le financement concerne 
uniquement le salaire des post-doc, avec une prise en charge à 100% par MICA). 
 
Financement et durée des projets de post-doc 
Le département pourra financer 3 à 4 projets de post-doc d'une durée de 12 à 18 mois maximum. 
Il est également possible de nous faire remonter des demandes de prolongation de post-doc. 
 
Calendrier de l'appel 
Date limite de dépôt des projets via l'outil instruction budgétaire : 23/09/2024 
Début de contrat post-doc : à partir du 01/01 2025 
Fin du contrat post-doc : au plus tard au 01/07/2026 
 
Formulaire de demande 
Les demandes de financement (ou prolongation) de post-doc, sont à déposer dans l'outil d'enquêtes multi-
départements. télécharger le formulaire ici 

 
 
 
 

 

 
 
 Sylvie DEQUIN 
 Chef du département MICA 

https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8403/71105?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8403/71105?version=1
https://mica.intranet.inrae.fr/content/download/8403/71105?version=1

